
nformation
extérieures Bulletin

hebdomadaire canadien

Vol. 27, No 32 9 août 1972

LA LOI MODI IANT LE CODE CRIMINEL

Le ministre de la Justice, M. Otto Lang, a fait peines d'emprisonnemnt inférieures à 90 jours
connaître récemment les modifications qui ont 66 soient purgées la nuit et les fnd semaine et

apportées au °Code criminel du Canada et qui sont modifiera l'accusation d'entrave vol à e
entrées en vigueur le 15 juillet dernier. cution des fonctions d'un agent de police ode voies

La proclamation du bill C-2, Loi modifiant le de fait contre ce dernier, parfois portée en cas de
Code criminel, aura pour effet d'étendre la compé- désobéissance civique de manière à î

tence des tribunaux canadiens aux détournements peine maximale et à la peine m a
d'aéronefs et aux infractions connexes, soumettra
les navigateurs de plaisance à l'ivressomètre, rendra POSSESSION

hommes et femmes également habiles à faire fonction Daprès les nueles règles, la

de jurés, abolira la peine du fouet, autorisera que les
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